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ASSEMBLÉE NATIONALE
15ème législature

Proche aidants non indemnisés
Question écrite n° 38562

Texte de la question

Mme Graziella Melchior attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur la situation des
proches aidant ayant arrêté de travailler avant la mise en place du congé proche aidant indemnisé. Ces
personnes sont souvent des conjoints de la personne aidée, elles ne peuvent donc être salariées par le biais de
l'APA ou de la PCH et se retrouvent en grande difficulté puisqu'elles ne touchent pas de salaire et ne cotisent
donc à rien. Elle souhaite connaître sa position sur le sujet.
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